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Ce bulletin arrive avec le printemps toujours plein de renseignements

Après notre Assemblée Générale, le bureau a subi un petit changement

Le Conseil grandit et il faut savoir s’adapter

Avantages, acquis, projets, sachons évoluer.

Le travail est prenant mais enrichissant

Soyons réunis, groupés, et entreprenants.

         Solange Massenavette
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Ce bulletin vous retrace les activités du Conseil depuis un an, pour ceux qui n’ont pas eu le loisir d’adhérer ou pour ceux qui ne se sont pas penchés sur ce que le Conseil a réalisé, nous nous permettons en fin du bulletin de vous parler des acquis qui permettent aux confréries adhérentes de bénéficier d’avantages indéniables.

CE BULLETIN N’EST ENVOYE QUE PAR MAIL.
Il est envoyé à toutes les confréries dont nous avons les coordonnées dans le monde entier
Dans ce bulletin vous trouverez le compte rendu- de l’Assemblée Générale de Bordeaux le 27 février 2010,

Mais commençons par des informations sur les manifestations nationales qui concernent toutes les confréries du Conseil

Manifestations
Les Confréries au Zénith de Pau le 10 avril 2010 avec David Olaïzola

Le 10 Avril prochain, le célèbre chanteur d’Aquitaine, David Olaïzola, Grand Maître de la Confrérie des Cerises d’Itxassou et les Voix des Pyrénées seront sur la scène du Zénith de Pau pour une soirée exceptionnelle consacrée aux Compagnons de la Chanson

2 heures de spectacle avec en première partie les voix des Pyrénées, les chœurs Basques, Béarnais, et Bigourdans. Puis un hommage aux Compagnons de la Chanson

Sans oublier dans son tour de chant, les Confréries qui défendent avec ferveur les produits du terroir et le bien vivre de leur région, à travers la chanson :

Chevaliers des Confréries. En invitant toutes les confréries qui pourront être là à venir sur scène en habit

A cette occasion, une après midi découverte du Jurançon est proposée aux confréries.

7ème festival des confréries en Ardenne les 1er et 2 mai 2010

Le 7ème festival des confréries en Ardenne les 1er et 2 mai 2010 se déroulera les 1er et 2 mai prochains sur ce lieu prestigieux qu’est la place Ducale de Charleville-Mézières.

Renseignements :

Secrétaire : Frédérique MANIL

Tél. : 06.15.70.02.17

frederique.manil@wanadoo.fr 

Télécharger le dossier sur

http://www.ambassade-ardenne.confreries.org/festival.html 

 Les Gourmandes de Dijon le 19 juin 2010

 Les Gourmandes de Dijon, programme détaillé de la journée du 19 juin 2010, consacrée aux Confréries

Pour les personnes intéressées, visite de la vieille ville, des cours intérieures avec le concours de l'Office de Tourisme de Dijon.

Pour information, les mises en tenue, se feront au cellier de Clairvaux qui sera à notre disposition de 9h00 à 19h30.

Renseignements et contacts abgourmdij@yahoo.fr

Voir le programme en page documentation.

 Caravane de Loire en Région Centre du 3 au 12 septembre 2010 

 Une manifestation qui attire 200 000 personnes et qui invite les confréries de produits de toute la France par le biais du Conseil Français des Confréries.

En 2010, la caravane de Loire hisse à nouveau les voiles du 3 au 12 septembre avec un programme enrichi dans l’Orléanais.

Une participation forte des Confréries

Toutes les confréries de produits sont invitées à y participer en faisant la promotion et en vendant leurs produits.

Les Confréries inviteront te public à la découverte gourmande et, au plaisir du, palais avec vins, charcuteries, épices ou gâteaux

Dans chaque ville visitée par la Caravane de Loire, elles s'installeront et créeront un -village gastronomique, dans le sillage de la Marine de Loire.

Pour tout renseignements contacter le Grand Maître de la Confrérie des Chevaliers Vignerons d’Orléans Cléry 

jfpornin@wanadoo.fr ou aller sur le site : www.caravanedeloire.com
Le 12ème Symposium des Vignes d’Ile-de-France samedi 16 octobre 2010 à Noisy le Grand

 Le premier « Symposium des Vignes d’Ile-de-France » a eu lieu en 1988 sur l’initiative de la Confrérie des Coteaux de Sucy en Brie, puis s’est réuni tous les deux ans dans une ville de l’Ile-de-France comportant une vigne, et à l’instigation de la Confrérie vineuse ou de la Municipalité locale.

Le 12ème Symposium se tiendra à Noisy le Grand organisé par la Confrérie Saint Vincent de Noisy le Grand le Samedi 16 octobre 2010.

Ce Symposium, qui dure une journée, est

Un rassemblement de l’ensemble des Confréries vitivinicoles de l’Ile-de-France, de toutes les associations municipales ou non particuliers qui le désirent et qui entretiennent une vigne et y produisent du vin en région francilienne. On comptait 92 vignes en 2000, on en compte aujourd’hui 130 dans et autour de Paris et ce développement s’accélère. Sont également invitées les Confréries amies, qu’elles soient vineuses ou représentant les produits du terroir, et, bien sûr, des personnalités du monde du vin et les médias. C’est aussi ce jour là que les Grands Maîtres désignent l’organisateur du Symposium suivant.

Un concours des vins : les meilleurs vins blancs, rouges, rosés, pétillants sont primés par un jury d’experts, sous contrôle d’huissier, dans deux catégories : les particuliers amateurs et les Confréries-associations-municipalités.

Un événement culturel : une série de conférences sur les thèmes de la vigne, du vin, des associations mets-vins et des sujets choisis par la Confrérie organisatrice.

 Journée Nationale des Confréries

 Une grosse opération nationale est en gestation avec la journée nationale de confréries.

La Présidente Solange Massenavette oeuvre avec Monsieur le Maire de Deauville, Philippe AUGIER, chargé des grandes manifestations nationales par le Président de la République pour qu’il y ait une journée nationale des confréries. Les confréries souhaiteraient faire ce jour là une manifestation dans chaque Région plutôt qu’une manifestation centralisée qui n’aurait sans doute pas l’impact que nous aurions souhaité
Les Actions actualisées
Il n’est pas inutile en ce début d’année de vous rappeler ce que le Conseil Français des Confréries vous propose en actualisant les actions :

Macif

En ce qui concerne la Macif, la police a été actualisée, elle se trouve sur le site de l’ambassade dans la documentation ou à la fin de ce bulletin.
Notons que le prix de l’assurance proposée par la Macif est de 65€ et que si vous adhérez à la Macif vous aurez des réductions dans de nombreux hôtels et dans des chaînes de magasins, ce qui n’est pas négligeable quand on sort souvent.

Il est demandé aux confréries qui ont choisi la Macif de le faire savoir à Solange Massenavette adresse e mail : smberry2@neuf.fr

Mini Sites

Nous vous le disons, avoir un site est indispensable, c’est la raison pour laquelle nous vous proposons d’avoir un site pour votre confrérie au prix vraiment imbattable de 30€ par an.

Il vous suffit de contacter le secrétaire, de lui envoyer quelques photos de qualités des textes sur l’historique de votre confrérie et du produit que vous défendez. La construction du site est gratuite

N’attendez pas que l’opportunité que nous avons, ne soit plus valable pour essayer d’avoir votre site.

Annuaire Confréries

Vous avez un site ami qui s’appelle Annuaire Confréries http://www.mirabelle-design.com/annuaire-confreries/.

Mirabelle Design vous accueille sur ce site pour avoir une page gratuite et plus si vous le souhaitez, mais c’est à vous de vous inscrire.

En haut à gauche de la page d’accueil vous avez « inscrire une confrérie », vous cliquez dessus et ensuite vous vous laissez guider.

Chaque année vous pourrez mettre à jour votre page, ajouter des évènements voire des recettes

N’attendez pas non plus pour saisir cette opportunité

Le site Internet

Rappel : pour rentrer dans la partie membre des deux sites. Pour cela il vaut mieux utiliser Internet Explorer que votre fournisseur d’accès qui souvent bloque les mots de passe.

Vos mots de passe vous ont été donnés lors de votre adhésion. Si vous les avez oubliés vous pouvez les redemander au secrétaire général Edmond-Louis Simoneau : elsimoneau@aol.com
Identification de vos mails

Le secrétaire attire l’attention des confréries sur la dénomination des mails qu’elles envoient. Dans la partie sujet, il serait opportun non pas de mettre invitation au chapitre mais penser à ceux qui reçoivent l’invitation, mettez votre nom ou celui de la confrérie en abrégé. On se doute que c’est une invitation ou un chapitre, mais on n’a pas la localisation. Exemple invitations chapitre 2009 n’apporte rien en revanche  chapitre2009tire douzils vous montre qui vous l’envoie.

De même dans vos mails de grâce dites nous dans vos mails, qui vous êtes. 

La solution est d’avoir une signature automatique et chacun de vos mails, aura en bas du texte, votre nom, et plein d’info sur vous votre confrérie  etc.

Chaque fois que vous écrirez vous serez identifiés. C’est facile à faire

Le Livre d’Or.

Le secrétaire a rappelé que toutes les confréries de l’Ambassade ont fourni photos et documents pour figurer sur le livre d’or. C’est une opération collecte terminée pour les confréries du Conseil Français des Confréries.
Projet de vidéo sur les confréries.

Le problème de la reconnaissance des confréries a été abordé par la Présidente qui souhaite se lancer dans une grande opération de communication. Elle souhaite que les confréries qui vont dans des lieux prestigieux, prennent des photos ou fassent des vidéos afin de montrer au grand public à quoi servent  les confréries qui ne sont pas des sectes, n’ont pas pour seul but de se réunir pour manger mais découvrent des lieux et des produits de qualité.

Nous devons montrer nos véritables actions

Ces documents seront compilés dans un Cd ou un DVD afin d’en faire un instrument de communication lorsque nous sortons.

La Présidente espère toujours que vous prendrez en compte sa demande

Conférence sur la gastronomie

L'Institut de la Gastronomie Française vous invite à une conférence 

La Gastronomie au travers de l'art : "Les fruits et légumes d'hier et d'aujourd'hui..." 

Samedi 24 avril 2010 à 17h à l’Espace Multimédia Georges Conchon à Clermont-Ferrand
 Par Marie-Alix-Cherchillez  Licenciée en Histoire et Histoire de l'Art de l'Université Blaise Pascal  

Etudiante à l'Institut d'Etudes Supérieures des Arts de Paris (I.E.S.A)

Cette conférence sera aussi l'occasion de présenter à la presse et au grand public la nouvelle équipe régionale Auvergne de l'Institut de la Gastronomie Française qu’Hadrien Lacoste a le plaisir et l'honneur de diriger.

Hadrien Lacoste Délégué Régional Auvergne de l'Institut de la Gastronomie Française 

Secrétaire Général de l'Union des Confréries d'Auvergne

Tél. http://www.facebook.com/l/a9760;06.79.09.38.53
Nos joies, nos peines,
Nous n’avons hélas ce trimestre beaucoup  peine à voir des amis proches qui nous quittent parfois de façon brutales et inattendues :

Maggy Garcia de la Confrérie de Saint Romain est décédée brutalement quelques jours seulement avant le chapitre. 
Notre ami Alain est venu quand même nous voir lors du défilé pour retrouver des amis sincères qui l‘ont réconforté.

Elie Bourdeau, l’âme vive de la  Canette des Vignerons du Nord Deux-Sèvres  a eu un accident mortel alors qu’il coupait du bois. Des grandes obsèques ont eu lieu à Thouars
Le Grand-Maître, Guy COMBES, de la Confrérie des Becos Figos de Nézignan l’Evèque a succombé à un accident cardiaque lors du chapitre à Portel les Corbiéres

Roland AUGER, l'un des Membres Fondateurs de la Confrérie des Tastandouillettes de Mennetou sur Cher, qui fût Grand Escriturier de longues années s’est éclipsé en fin février. Les confréries lui ont rendu un dernier hommage  en habits, tout comme pour nos confrères de la France entière et de Belgique.

Le Grand Conseil de la « Confrérie van de Roze Olifant » de Melle nous a fait part  faire part du décès de son  Grand-Maître et co-fondateur de la Confrérie, Monsieur Roger De Raedt.

Nous avons une pensée émue pour tous les confrères disparus ces derniers mois

                     Compte rendu de 

[image: image6.png]


l’Assemblée Générale du 

Conseil Français des Confréries

le vendredi 26 février  2010 à Bordeaux

au Conseil régional
Chers Amis,

Voici quelques nouvelles du Conseil Français des Confréries.

Vous verrez dans le compte rendu de l’Assemblée Générale toutes les actions que nous avons menées, et, ce que nous comptons faire en 2010.

Nous vous serions extrêmement reconnaissant de nous donner votre adresse e mail ou l’adresse e mail d’un confrère afin d’éviter des frais de Poste qui sont conséquents. 

Nous profitons d’ailleurs de ce courrier pour rappeler à ceux qui n’ont pas encore réglé leur cotisation qu’elle est de 17€ et nous vous remercions d’y penser.

Cette cotisation est à envoyer

 à la Trésorière Chantal Vitelli Mas de Saporta Bat. B 34875 LATTES

ou à la Présidente Solange Massenavette  8, rue de la Poste 36110  Vineuil 

Ce petit mot concerne les confréries indépendantes qui règlent directement leur cotisation au Conseil.

En règle générale, les groupements régionaux s’occupent des cotisations de leurs membres. Si vous faites partie d’une Ambassade, d’une Académie, d’un Duché vous n’êtes pas concernés par cet appel à cotisation directe.

Quant aux Broches, elles sont à votre disposition (Voir le bon de commande en fin de compte rendu. Chèque à l’ordre du Conseil Français des Confréries)

Nous vous joignons le Compte Rendu de l’Assemblée Générale que nous vous invitons à lire.

Confraternellement

Solange Massenavette
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En présence de 

BUREAU :

CASSIS ET BERRY
Centre

VERTE LENTILLE DU PUY
Auvergne

GODEFROY DE BOUILLON
Ardennes

Commande MAJEURE DU ROUSSILLON Languedoc-Roussillon

TIRE DOUZILS GDE BROSSE
Centre

SAVEURS DE L'OCEAN ATLANTIQUE Bretagne

GD TABLE DU FUZELIEN
Centre

ST ROMAIN EN BORDELAIS
Aquitaine

PETIT VIN BLANC DE NOGENT
IDF

Participants :

SOULAC
Aquitaine

ASPERGES DU BLAYAIS
Aquitaine

VIGNERONS DE STE FOY-BORDEAUX Aquitaine

COMPAGONS DU LOUPIAC Aquitaine

VIGNERONS de MONTAGNE et St GEORGES St EMILION
Aquitaine

MORUE DE BORDEAUX
Aquitaine

GRILLATOUT
Aquitaine

TETE DE VEAU DE PESSAC
Aquitaine

CERISE D'ITXASSOU
Aquitaine

CHIPIRON BIDART
Aquitaine

LAMPROIE STE TERRE
Aquitaine

ST ROMAIN EN BORDELAIS
Aquitaine

VERTE LENTILLE DU PUY
Auvergne

MOUTARDIERS DIJON
Bourgogne

ST ANTOINE - baillage de Dijon
Bourgogne

SAVEURS DE L'OCEAN ATLANTIQUE Bretagne

COQUILLE ST JACQUES COTE D'EMERAUDE Bretagne

HITES DE LA BAIE DE CANCALE Bretagne

HUITRE DE BRETAGNE VANNES Bretagne

BOUCHOTEURS DE PENESTIN
Bretagne

CASSIS ET BERRY
Centre

ORLEANS-CLERY
Centre

CULS D'OURS ET CABINETS D'VIGNE
Centre

COUSSIN D'AMOUR
Centre

GD TABLE DU FUZELIEN
Centre

NOUGAT DE TOURS
Centre

RILLETTES/RILLONS TOURAINE
Centre

OSIER VILLAINES LES ROCHERS
Centre

TALMELIERS DE TOURAINE
Centre

TIRE DOUZILS GDE BROSSE
Centre

MANGEUX D'ESPARGES DE SOLOGNE
Centre 
TASTE ANDOUILLETTE MENNETOU/CHER
Centre

GALETTE A SUC'ET GATEAU MOLLET

Champagne Ardennes

GODEFROY DE BOUILLON
Ardennes

ST GREGOIRE
IDF

ST VINCENT D'ISSY LES MOULINEAUX
IDF

COLLINES DE GAGNY
IDF

CLOS ST VINCENT de NOISY LE GRAND
IDF

LA FERONNE HAUTE Rosny sous Bois
IDF

COTEAUX DE SUCY EN BRIE
IDF

PETIT VIN BLANC DE NOGENT
IDF

COMMANDE MAJEURE DU ROUSSILLONLanguedoc-Roussillon

LES GENTES DAMES DE VATEL
Languedoc-Roussillon

PASTAIRES ET TASTAIRES DU Pays d'Oc
Languedoc-Roussillon

ORDRE UNIVERSEL DES CHEVALIERS DU CEP
Languedoc-Roussillon

ANGUILLE DE GRUISSAN
Languedoc-Roussillon

ROGNONS BLANCS RAON aux BOIS
Lorraine

MIRABELLE DE LORRAINE
Lorraine

AIL ROSE DE LAUTREC
Midi-Pyrénées

CONFRERIE GOURMANDE DU VEAU FERMIER COMMINGEOIS
Midi-Pyrénées

SALSSISSA DA VALENCE
Midi-Pyrénées

TASTOS MOUNJETTOS DU COMMINGES
Midi-Pyrénées

MANGEURS DE PATE DE LAPIN EN MORCEAUX Nord Pas de Calais

LIVAROT
Basse Normandie

CAMEMBERT
Basse Normandie

ORDRE DU TROU NORMAND
Basse Normandie

FINS GOURMETS DE LONGNY AU PERCHE
Basse Normandie

ANDOUILLETTE LAYON
Pays de la Loire

CHATEAUBRIANT
Pays de la Loire

TRIPAPHAGES
Pays de la Loire

CANARD DE CHALLANS
Pays de la Loire

COMPOSTELLE
Poitou-Charentes

TALMELIERS D'AUNIS SAINTONGE
Poitou-Charentes

BRULOT CHARENTAIS
Poitou-Charentes

ANGELIQUE NIORT
Poitou-Charentes

HUME PIOT LOUDUN
Poitou-Charentes

CHEVALIERS DE LA VIGNE ET DE L'OLIVIER

Provence-Alpes-Côte d'Azur

CHEVALIERS ST ANTOINE Baillage Méditerranée Provence-Alpes-Côte d'Azur

TASTE CAILLETTE CHABEUIL 
Rhône-Alpes

OBSERVATEURS



Pecket Namur
Belgique

St Vincent de Jambes
Belgique

Jurade Princière de Chimay
Belgique

Faro
Belgique

St Arnould du Comté de Chiny
Belgique

Maîtres Brasseurs et Distillateurs de Wallonie
Belgique

Fédération Portugaise des Confréries Gastronomiques Portugal

Confrérie de la Chanfana
Portugal

Nobos e Campanhia de Cara Pelhos
Portugal

Fogaca
 Portugal

Do Bolo d'Ança
 Portugal

Confraria d'Amadora
Portugal

Confraria Do Maranho
Portugal

EXCUSES



Olivado de Provence
PACA

Caboche
PACA

Véritable Saucisse de Montbéliard
Gd Est - Franche Comté

Chevaliers de l'Image d'Epinal 
Gd Est - Franche Comté

Antico Ordine del Prunus Cerasus e del Punica Granatum - Sizzano
Italie
Commanderie des Grands Vins d'Amboise
Centre

Cuers du Baril de Loches
Centre

ORDRE DU POELON
Centre 
MARIGNY BRIZAY
Poitou-Charentes 
RILLAUDS D'ANJOU
Pays de la Loire 
MAITRES CHOUQUETIERS
Centre 
Avant toute chose, la Présidente Solange Massenavette a demandé que l’on se recueille en mémoire de tous les confrères et consoeurs qui nous ont quittés cette année. Une minute de silence a été observée 

En préambule à l’Assemblée Générale, la Présidente Solange Massenavette donne la parole à deux personnalités qui nous ont accueilli au Conseil Régional de Bordeaux

Monsieur Philippe BUISSON, vice Président du Conseil et Maire Adjoint de Libourne a mis l’accent sur l’identité des territoires avec sa diversité qui fait notre force.

Le Vice Président Philippe DORTH a remercié toutes les confréries françaises et étrangères. Responsable du Tourisme en Aquitaine avec 86 millions de nuitées par an.

Il a mis l’accent sur la mondialisation et le rôle prépondérant de ceux qui se battent pour sauvegarder le savoir faire de notre identité régionale. Il a conclu que dans l’ambiance de bonne humeur qui nous caractérisait et notre bonne entente, nous faisions avancer la véritable économie.

Solange Massenavette remercie Yvon Jousson pour le gros travail qu’il a réalisé afin que cette assemblée générale se passe dans les meilleures conditions.

La présidente donne la parole à Yvon Jousson qui nous accueille donc dans sa douce Aquitaine et dans le Libournais.

IL remercie à son tour les confréries pour l’ovation qu’il a reçue

Approbation du procès verbal  de l’Assemblée Générale  2009

Présentation en a été faite par le secrétaire général.

Le procès verbal de l’AG de 2009 a été validé à l’unanimité    
Rapport Moral de la Présidente

Solange Massenavette

Février 2006 : 1ère assemblée générale qui a vu la constitution officielle du Conseil

Février 2010 : 5ème assemblée générale qui, à Bordeaux ce jour, voit un nombre important de confréries participer, ce qui prouve une certaine réussite.

En 2009 nous avons eu de très nombreuses adhésions. Depuis le début de l’année 2010, ce n’est pas moins d’une vingtaine de nouvelles confréries qui sont venues nous rejoindre.

Merci donc à vous tous de nous avoir fait confiance et merci aux gens qui ont œuvré pour en arriver là.

En adhérant à une association, les gens recherchent un plaisir immédiat et facile…… cela me rapporte quoi ? Nous voulons le réconfort sans l’effort !

Ce n’est pas forcément illégitime mais je doute qu’il soit possible sur le long terme de recevoir sans donner.

Une manifestation réussie, le Conseil, voire une ambassade qui fonctionnent, exigent volonté et parfois sacrifices personnels. C’est un travail permanent ; et de surcroît, lorsqu’on fait partie d’un bureau, les honneurs soit ! Mais c’est au travail accompli que l’on juge les personnes et que l’on apprécie leur valeur.

Le Conseil n’est pas tout à fait adulte : il est regardé, épié, voire critiqué mais il a le mérite d’exister et il commence à avoir une bonne réputation. Attention, tout n’est pas gagné, il nous faut encore faire nos preuves.

Nous avons des outils de communication à votre disposition de plus en plus performants, et nous constatons que les gens ont tendance à se replier sur eux-mêmes et à devenir plus individualistes.

Les actions du Conseil sont faites pour toutes les confréries et ne doivent pas être accès sur un seul domaine spécifique.

Le Conseil est là pour faire circuler les informations et pour proposer. 

Partageons notre savoir, nos connaissances, nos opportunités, communiquons.

Le rôle du Conseil par l’intermédiaire de son bureau, est :

· d’accueillir de nouvelles confréries, mais aussi d’avoir la faculté d’enregistrer des idées nouvelles, de favoriser les suggestions, de dynamiser les orientations et d’imaginer des solutions

· de gérer, rassembler, évaluer, compartimenter, orienter, diffuser, suivre les idées et….sans cesse recommencer ; pour  tout cela par des gens dévoués à la tâche

· innover, faire des expériences ; nous sommes jugés sur ce que nous faisons.

Mais comme je le dis souvent à longueur d’année, c’est avec une équipe autour de moi que nous travaillons, mais les idées doivent venir de vous tous.

En conclusion : l’avenir de nos confréries, de nos groupements régionaux, de notre mouvement, appartient à ceux qui agissent et non à ceux qui se lamentent.

Et à tous ceux qui critiquent, je dirai : Le bureau a essayé de bâtir et de consolider un Conseil fédérateur.

Merci de votre participation et de votre écoute.

Solange Massenavette.

Le rapport moral a été adopté à l’unanimité

Rapport financier par été lu par le trésorier adjoint Jacques Gaumé   

Excédent exercice réel : 3948,51 plus 5000 placés = 8948,51 €
Le bilan financier a été voté à l’unanimité et quitus en a été donné

Lors de la discussion sur les cotisations, un long débat animé s’en est suivi.

Le bureau du Conseil Français souhaitait avoir un représentant dans chaque Région et les propos du secrétaire n’ont pas été ressentis de la même façon par tous.

Il était demandé  que dans les Régions où il y avait une ambassade, académie ou autre, les indépendants adhérent à ce groupement. Nous leur demandons chaque fois qu’ils nous déposent leur adhésion. Mais on ne peut pas obliger les confréries à adhérer à une structure régionale

Certains ont compris que nous ne voulions plus d’indépendants, ce qui n’est pas la réalité. En aucun cas les confréries ne doivent rester sur le bord du chemin ; le conseil est ouvert à toutes.

Il a été demandé dans les régions qui avaient un grand nombre de confréries d’essayer de se réunir en un groupe afin d’avoir un délégué régional qui s’occupe des confréries de sa région.

Il a été décidé en fin de compte de créer une commission et que le bureau fasse des propositions. La date de fin juin a été retenue pour déboucher sur un choix ; il est certain que le Conseil grandit et qu’il faut nous adapter.

La cotisation pour 2011, à la demande de la Présidente Solange Massenavette ne changera pas et restera à 17€ pour 2011

Rapport d’activité

Il a été décidé d’aborder les sujets au fur et à mesure de l’avancement du rapport d’activité

La liste a été longue avec nos interventions lors du projet de la Loi Bachelot ou des directives sur le rosé

Unesco

Rappel a été fait de l’historique du dossier présenté en son temps par Francis Bruère qui se trouvait dans la salle.

Actuellement le dossier est à la mission française de reconnaissance.

La Présidente Solange Massenavette a remis à la collaboratrice d’Alain Juppé à la mairie de Bordeaux un dossier lui demandant de nous soutenir, elle a remis un autre dossier pour le Président de Conseil Régional d’Aquitaine ainsi qu’à Monsieur Gilbert Mitterrand Maire de LIbourne et Xavier Darcos,  ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville,.qui est venu nous voir à Libourne.

Rappel sur la Taxe professionnelle (dossier classé)

Il a été rappelé que pour le remboursement sur les impôts de 50% des frais engagés par les bénévoles relevait  du cas par cas pour chacune des confréries selon le jugement des instances départementales. A chacun de prendre la décision d’utiliser cette possibilité en courant un risque d’être interpellé par les services fiscaux

Il a été question ensuite de :

Poursuite des contacts avec les Ministères.

Problèmes de Reconnaissance.

Philosophie et Actions.

Relations avec les organismes de Tourisme.

L’avenir des confréries passe par la case tourisme avec l’oenotourisme et les stages d’apprentissages à la Gastronomie.

Les relations avec les syndicats d’initiative, office de tourisme et comité de Tourisme sont indispensables.

Journal Officiel liste des confréries depuis 1996 (1200 confréries)

Le secrétaire général a présenté le travail de recensement des confréries a été réalisé par qui a recherché les insertions au Journal Officiel des confréries

Il en ressort que 1200 confréries ont été créées en 12 ans  

Ce recensement nous permet de toucher une très grande majorité des confréries de France

L’aide aux confréries naissantes et aux confréries existantes a été rappelé.

Communication

Bulletin

Il a été rappelé que  trois  bulletins avaient été envoyés en 2009 par le Conseil Français des Confréries. Il a été diffusé aux confréries qui ont une adresse mail.

Le premier bulletin a été envoyé  en mai 2009, le second en septembre. Et le 3ème en décembre

Un bulletin a été envoyé à toutes les confréries

C’est ainsi que nous avons eu de nombreux retours sur cette opération, avec de nombreuses adhésions.

Livre d’Or

Le livre d’or a été finalisé après plusieurs mois d’attente de documents.

Il est en attente d’édition. Yvon Jousson qui en est l’initiateur a fait l’historique de sa conception avec la faillite du premier éditeur.

Le livre d’or a été passé sur l’écran jusqu’à la fin d e l’Assemblée Générale.

Il a été rappelé que le port de la broche est fortement conseillé

La broche du Conseil Français des Confréries était à la disposition de toutes les confréries adhérentes et continue à l’être par courrier

Rappel sur le site Internet du Conseil
Le site du Conseil Français des Confréries en collaboration avec Mirabelle design a fortement évolué.

Nous trouvons dans ce site toutes les confréries adhérentes qui ont chacune une page avec les coordonnées, date ou créneau de chapitre, buts, catégories, date de création.

Dans la partie réservée aux membres dans laquelle vous avez accès avec un nom et un code, vous trouvez :

Liste des Chapitres

Les dates de chapitres, les adresses figurent sur le site dans la partie réservée aux membres. Il a été demandé aux confréries de nous faire parvenir leurs dates de chapitres pour que le listing soit le plus proche de la réalité

Rappel sur les Mini sites.

L’opération mini site s’est  poursuivit en 2009

Une quarantaine de confréries ont utilisé cette possibilité et d’autres se préparent à le faire.

Annuaire Confréries

Il a été dit que ce site n’était pas un site du Conseil et il a été conseillé de s’y inscrire chacun pour soit sachant que l’inscription est gratuite et simple à faire

Article paru dans la revue des Maires de juin
Un article sur les confréries est paru dans le journal des maires de France au mois de juin dernier à l’initiative de Bernard Giraud et de la Présidente Solange Massenavette
Des manifestations

Manifestation nationale

Une grosse opération nationale est en gestation avec la journée nationale de confréries.

La Présidente Solange Massenavette oeuvre avec Monsieur le Maire de Deauville, Philippe AUGIER, chargé des grandes manifestations nationales par le Président de la République pour qu’il y ait une journée nationale des confréries. Une discussion a eu lieu pour conclure qu’il valait mieux faire ce jour là une manifestation dans chaque Région plutôt qu’une manifestation centralisée qui n’aurait sans doute pas l’impact que nous aurions souhaité

Cette manifestation remplacerait sans doute notre intention de descendre les champs Elysées.

Philippe Jouvin a expliqué que l’opération présentait beaucoup de risques surtout quant au nombre de participants.

Rappel a été fait des manifestations qui font appel à toutes les confréries de France et d’ailleurs avec le  festival des confréries en Ardenne : un succès qui se confirme

Et avec la Caravane de Loire

Cette manifestation a été ouverte aux confréries de France par le biais du conseil Français des Confréries, à l’initiative d’une confrérie du Loiret : la confrérie vigneronne des Chevaliers d’Orléans-Cléry.

.Les Confréries se chargeaient de la restauration, de la dégustation et de la vente de leur produit auprès du public sur les différents sites. 

.
Un rappel a été fait sur nos avancées avec les Mini sites, l’ assurance avec la MACIF, les mises à jour du site et des listes d’adresses et de chapitres, les adresses e mail, la  SACEM, etc.

Intervention de la Présidente du Portugal

La Présidente Solange Massenavette  a donné la parole à Madame Madalena Carrito   Présidente de la Fédération des Confréries Gastronomiques du Portugal.

Madalena Carrito  a présenté sa fédération qui compte soixante six confréries de produits et qui est née en 2001.

Nous sommes connues et respectée parce que nous avons des compétences techniques. Nous sommes en train d’établir des jumelages et de créer des réseaux avec les autres organismes qui fédèrent des confréries.

Nous essayons de constituer un grand nombre de confréries et il y a même une confrérie au Cap Vert.  

Madalena Carrito   a mis l’accent sur la constitution de confréries au Brésil même

Elle a conclu que l’amitié entre les confréries portugaises et françaises était importante.

Intervention de Michel Forgeot représentant des confréries belges

Michel Forgeot de la Confrérie des Maîtres Brasseurs de Wallonie en Belgique  nous a présenté le monde confrérial belge avec toutes ses rigueurs et ses structures.

Pour intégrer le monde des confréries régenté par des Conseils Nobles ou des Unions il faut présenter sa candidature, faire ses preuves et ce n’est que deux ans après que l’on peut être admis dans les groupements régionaux ;

Il est interdit aux confrères des confréries adhérentes d’assister en habit aux chapitres de confréries qui ne font pas partie d’un groupement, sous peine d’exclusion.

Michel Forgeot nous a présenté le monde confrérial belges comme étant plus social que celui de France.

Ses propos ont suscité bien des réflexions connaissant les confréries qui adhérent et qui se retirent à leur volonté des groupements régionaux ou autres, et, qui y reviennent au gré de leur fantaisie.

Michel Forgeot a conclu en disant que faire partie d’un groupement régional (Conseil ou Union) était un honneur et que c’était indispensable pour réaliser des chapitres significatifs. Ces groupements sont respectés et enviés 

Intervention du représentant de la Macif

La Présidente Solange Massenavette  a donné la parole à Bruno Mestre, représentant la Macif en Aquitaine

Il a rappelé ce que la Macif proposait aux confréries avec une assurance complète pour un prix d e groupe.

Le représentant de la Macif est resté à la disposition des confréries après l’Assemblée et au cours de la soirée

La Présidente Solange Massenavette a  souhaitée connaître le nombre de confréries qui ont souscrit à cette assurance.

Le lieu de la prochaine Assemblée Générale

La prochaine assemblée générale devait se tenir à Paris théoriquement à l’Assemblée Nationale mais sans certitude absolue.

Alain Graffet a proposé de la faire à Deauville, la présidente a alors demandé si personne ne s’opposait à ce choix et surtout au principe qui avait été défini de tenir une AG en Province et une AG à Paris.

Il a été rappelé que l’AG de 2013 aurait lieu début mai lors des dix ans du Festival de Charleville Mézières en Ardenne

Gérard Pellegrini  a fait savoir qu’il souhaiterait que l’AG 2012 se tienne en Provence Alpes Côte d’Azur

Désignation des Délégués à renouveler 

Délégués indépendants

5 délégués titulaires et 5 suppléants Indépendants

Pas de changement concernant les délégués titulaires

Jean Despeisse et Olivier Vigne remplacent Didier Lindron et Jean Nau

Lorraine,

 Pas de changement

4 délégués titulaires et 4 suppléants Lorraine

Midi Pyrénées

2 délégués titulaires et 2 suppléants 

Robert Pages est nommé délégué sur un poste vacant chez les titulaires.

Marie Claire Pennanguer est nommé déléguée suppléante sur un poste vacant pas de changement pour le reste

Auvergne

Il est demandé à l’Union d’Auvergne de nous désigner ses deux délégués

2 délégués titulaires et 2 suppléants Auvergne

Changement technique en Languedoc

Titulaire :

Pierre Pic remplace Pierre Mégé

Suppléants :

Rosy Ouvrelle remplace Jeanine Pons chez les suppléants

Pierre Mégé remplace Bernard Pic

Les délégués se sont réunis ensuite pour élire le bureau.

Un seul changement, le souhait de se retirer de Bernard De Roquette et c’est Pierre Pic qui devient Vice Président à sa place

Pdte
Centre



Solange       Moreau-Massenavette  smberry@cegetel.net

Vice Pdt
Auvergne
  
Christian 
Chevalier           
chevaliercp@free.fr

Vice Pdt
Langu-Roussillon
Pierre 
Pic
pierre.pic3@orange.fr 

Vice Pdt
Champ Ardenne
Bernard 
Giraud  bernard_giraud@club-internet.fr

Trésorier
Langu-Roussillon
Chantal
Vitelli
c.vitelli@wanadoo.fr

Très Adjoint
Centre


Jack

Gaumé
jaagaume@hotmail.com

Secrétaire Général
Centre

Ed-Louis 
Simoneau
Elsimoneau@aol.com

Secrétaire Gén Adjt
Bretagne
Dan 
Oudin
dan-oudin@wanadoo.fr

Chargé miss
Aquitaine Indép
Yvon 
Jousson
confrerie@confrerie-st-romain.fr

Chargé miss
IdF


Philippe
Jouvin
philippe.jouvin@club-internet.fr

Controleur
Langu-Roussillon
Henri
Lozano
generationgeminian@yahoo.fr

L’Assemblée Générale s’est terminée à 19h.

Opérations initiées par le Conseil
Projet de vidéo sur les confréries.

Le problème de la reconnaissance des confréries a été abordé par la Présidente lors de la dernière AG pour que le Conseil se lance dans une grande opération de communication. Elle souhaitait que les confréries qui vont dans des lieux prestigieux, prennent des photos ou fassent des vidéos afin de montrer au grand public à quoi servent  les confréries qui ne sont pas des sectes, n’ont pas pour seul but de se réunir pour manger mais découvrent des lieux et des produits de qualité.

Nous devons montrer nos véritables actions

Ces documents seront compilés dans un Cd ou un DVD afin d’en faire un instrument de communication lorsque nous sortons.

La Présidente espère toujours que vous prendrez en compte sa demande

A ce jour, il s’avère qu’aucune photo n’est arrivée au siège ou au secrétariat.

Livre d’Or dernier rappel
Le livre d’or est dans la dernière ligne droite.

Si vous n’avez pas encore répondu il est grand temps.

Yvon Jousson s’occupe de trouver un autre éditeur, ce qui change les données. Nous ne pourrons offrir six exemplaires à chaque confrérie
Les confréries du Conseil qui n’ont pas répondu, seront présentes sur ce livre d’or avec les informations contenues dans le site du Conseil.

Il est encore temps de faire quelques minimes mises à jour en contactant :
Yvon JOUSSON – Confrérie de Saint-Romain en Bordelais 

05 57 58 25 66   -   06 07 23 29 48  -  09 51 11 63 56
confrerie@confrerie-st-romain.fr 

OU :Edmond Louis SIMONEAU – Confrérie des Tire-Douzils de la Grande Brosse
02 54 71 80 36 elsimoneau@aol.com 

Broches

Il n’est pas inutile de rappeler que si vous faites partie du Conseil, nous vous proposons une broche pour montrer notre unité. Il serait souhaitable que tous les membres des confréries adhérentes arborent avec fierté cet insigne

COMMANDE DES BROCHES

Conseil Français des Confréries

                           Fédération Officielle                                                                   
La broche du Conseil est à votre disposition au prix de4€ pièce

- Qualité : émail souple sans résine époxy
- Support : laiton plaqué couleur or (Remarque : la couleur du support du prototype telle que reflétée sur papier est beaucoup plus terne que le produit réel)  
- Format : 50 mm  - Couleurs : 5   - Attache : 1 épinglette 
Elles pourront vous être apportées à l’AG ou envoyées par Poste en nous renvoyant le coupon ci-dessous

La Confrérie …………………………………………………………………………………………

souhaite faire l’acquisition de ……. Broches à 4€ soit la somme de ……………….€

à prendre à l’AG ou à faire parvenir à votre adresse suivante avec frais de port de 4€

Adresse………………………………………………………………….Code et ville………………………………..

Chèque à l’ordre  du Conseil Français des Confréries 

à commander à la 

Présidente Solange Massenavette – 8 rue de la Poste – 36110  VINEUIL smberry@neuf.fr

ou chez le Secrétaire Général Adjoint Dan Oudin : 1, rue Capitaine Le Drézen  29730 TREFFIAGAT     dan-oudin@wanadoo.fr

Un rappel sur nos avancées

La SACEM.

Ce fut la première action. Le Conseil Français des Confréries a signé un protocole d’accord avec la Sacem qui octroie à tous les membres du Conseil Français des Confréries une remise de 10% sur ses tarifs.

Comme la Sacem est obligatoire pour toute manifestation, avec ces 10¨% vous retrouvez largement les  17 € de cotisation.
Une assurance avec la MACIF

Le Conseil Français des Confréries a rencontré de nombreuses sociétés d’assurances. La Macif a bien voulu étudier une assurance pour les confréries adhérentes. Une assurance complète pour 68€ par an.

De très nombreuses confréries adhérentes ont déjà souscrit cette assurance qui évolue d’année en année. Nous sommes à votre disposition pour vous communiquer tous renseignements sur ces contrats complets.
Vous trouverez sur le site www.conseil-francais.confreries.org dans la page documentation les avantages que nous accorde la MACIF 

Les confréries se plaignent de ne pas trouver de bénévoles pouvant s’impliquer dans nos associations mais ne font rien pour avoir un outil de communication Nous leur proposons des mini sites
Mini sites.

Le Conseil Français des Confréries attire l’attention sur le fait qu’il faut avoir une vitrine sur le monde avec un site. 

Le Conseil Français des Confréries vous propose un mini site pour la modique somme de 30 € par an

Ce mini site comporte quatre pages avec l’historique, la composition de votre confrérie, la description des produits que vous défendez, les dates de chapitres, les contacts. Ce sont de mini sites amplement suffisant pour montrer sa présence sur Internet et être reconnu par les moteurs de recherche. C’est indispensable à l’heure actuelle
Si le mini site ne vous parait pas suffisant, le Conseil Français des Confréries vous propose des sites plus élaborés à un prix correct.

Vous n’avez qu’à nous fournir une dizaine de photos et des textes concernant votre confrérie. Le Conseil Français des Confréries s’occupe de tout le reste. Il vous envoie une maquette que vous approuvez ou modifiez, et, le site est en ligne rapidement.

Mises à jour du site et des listes d’adresses et de chapitres

Le Conseil attend de vous que vous lui donniez les éléments pour être performant.

Lorsque vous adhérez nous vous demandons des renseignements pour créer votre page dans le site du Conseil. Beaucoup ne remplissent la fiche en oubliant la moitié des renseignements. Nous n’avons pas d’adresse e mails ou de date de chapitre. Nous ne pouvons donc actualiser le listing que nous mettons à votre disposition.

Lorsque nous vous demandons des précisions, une confrérie sur dix répond. Nous nous investissons pour vous et nous vous demandons en retour de nous aider à avoir des documents fiables et à jour.

Nous savons que beaucoup  d e personne vous sollicite pour connaître vos dates de chapitres ou autre. Le Conseil veut mettre à votre disposition une liste officielle. Certains sites sont sérieux et compilent les dates de chapitres en utilisant notre liste et ses balises, mais hélas certains ajoutent des chapitres fantaisistes qui n’ont pas lieu ou des adresses obsolètes. Il serait sans doute plus efficace de travailler ensemble.

Pour cela, nous vous demandons d’allez voir sur le site  http://www.confreries-france.com/ si les renseignements qui figurent sur votre page sont les bons. Dans le cas contraire, vous le signaler au secrétaire à l’adresse suivante Elsimoneau@aol.com. Si vous souhaitez que l’on change votre photo vous nous envoyer une que nous mettrons à la place de celle qui figure et que dans 80% des cas nous avons été obligé de chercher car vous ne nous en aviez pas donnée.

Un rappel,  pour aller sur le site avec les codes que nous vous avons donnés il vaut mieux passer par Internet Explorer que par votre fournisseur d’accès. Certains refusent les codes.

Si vous avez oublié votre code, vous pouvez le redemander au secrétaire Elsimoneau@aol.com
Il faut que vous sachiez que le secrétaire Elsimoneau@aol.com et la présidente smberry@cegetel.net sont à votre disposition si vous souhaitez un renseignement ou tout autre chose.

 Pour ceux qui souhaiteraient nous rejoindre

Le Conseil est ouvert à toutes les confréries qui œuvrent pour défendre notre patrimoine gastronomique et culturel

Le Conseil Français des Confréries regroupe et fédère toutes les confréries qui ont pour objectif :

- la défense et la promotion des produits régionaux, fermiers, artisanaux, de qualité, au sens général du produit 

- la promotion des filières alimentaires de qualité, le soutien des professionnels de l’alimentation

- la protection des traditions, coutumes et rites culturels, historiques, gastronomiques et touristiques…

- la promotion et le développement des activités liées aux « Arts de la table ».

- Apporter aux confréries et aux organismes réunissant des Confréries une assistance scientifique, technique et de conseil dans le domaine de l’agroalimentaire leur permettant la mise en place et la réalisation de programmes de promotion.

Le Conseil Français des Confréries  a pour objet de coordonner et promouvoir les actions entreprises par les différentes associations membres, d’assurer leur représentativité nationale.

Pas d’exclusive tant qu’il s’agit de la sauvegarde de notre patrimoine.

Le Conseil Français des Confréries existe depuis quatre ans. Son but : fédérer les confréries et les aider à se faire connaître et à vivre. Nous demandons une cotisation symbolique d e17€ qui est rapidement compensée par les avancées que nous avons obtenues.

Pourquoi devons nous participer au Conseil Français des Confréries ? 

Tout simplement pour être plus fort ensemble, pour montrer que nous avons notre place dans l’économie actuelle.

Ensemble nous pouvons négocier pour vous des avancées certes minimes mais significatives comme la réduction sur la Sacem, une assurance Macif très performante pour un prix non moins performant, le s mini sites, le livre d’or, un site pour els confréries de France et d’ailleurs.

Nous rejoindre pour bénéficier de nos listes d’adresses et de la liste officielle des chapitres mises çà jour quotidiennement

Ensemble nous pouvons intervenir pour que les confréries soient reconnues patrimoine mondial de l’Unesco dans le cadre de la gastronomie française. Seul nous ne l’aurions pu.

Nous sommes aussi ensemble, car nous sommes des femmes et des hommes heureux de vivre, des  épicuriens qui aimons partager les excellents produits de nos terroirs, les  plaisirs de la gastronomie dans le sérieux et  dans la bonne humeur, et aussi dans l’amitié.

Conseil Français des Confréries

Fédération Officielle

Merci de nous fournir tous ces renseignements une bonne fois pour toute avant votre adhésion
NOM EXACT DE LA CONFRERIE

Région…… 

Nom du Grand Maître : 

Adresse du Grand Maître 

Tél.
Fax.
Port.

Eventuellement autre adresse pour le courrier

Indispensable :Adresse e-mail, d’une personne de la Confrérie

Site Internet de la Confrérie (s’il y a)

Date de création : 

Créneau du chapitre s’il est fixe, sinon date du chapitre 2009 ou 2010

Buts de la confrérie (à joindre sur une autre feuille si nécessaire)

Lieu du dépôt des statuts    Préfecture 

Mentions légales à prendre connaissance et à signer pour adhérer au Conseil

Je certifie avoir pris connaissance du fait que 

Adhérent du Conseil Français des confréries je m’engage à reconnaître et à respecter les statuts tels qu’ils sont.  D’autre part je prends connaissance que :

"Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association et au site du Conseil. En application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association à l’adresse en en tête, dans les règles de la CNIL."

La liste des confréries adhérentes au Conseil et les renseignements figurant sur cette fiche pourront être envoyés aux membres du Conseil ou figurer dans notre site

Fait à                                                le                                   

Le Grand Maître

MERCI DE NOUS JOINDRE 

UNE PHOTO POUR METTRE DANS LE SITE DU CONSEIL

Annexes   MULTIGARANTIES MACIF


MULTIGARANTIE  ACTIVITES SOCIALES 
MACIF



proposées au conseil français des confréries 




pour ses Confréries affiliées.




GARANTIES
COMMENTAIRES



 Responsabilité civile




 RC générale
Dommages matériels et ou corporels causés aux tiers  ( 15 000 000  € )   y compris intoxications alimentaires  ( 2 319 210 € )                        



 RC locaux temporaires Dommages aux locaux occupés occasionnellement (15 000 000 € )


  
   RC mandataires sociaux
Défense juridique des dirigeants responsables de leur gestion  ( 115 961 € )



   RC dépositaire
Dommages causés aux matériels empruntés ou loués  ( 38 654 € )



 Assistance juridique
 Litige avec un tiers dans le cadre des activités de la Confrérie.



 Accidents corporels




   Décès
Capital de 6400 €  et 1600 € par enfant à charge 



   Frais d'obsèques
A concurrence de 1600 € 



   Invalidité             
 1 à 9%
16 000 €  X  taux d'invalidité



10 à 39%
32 000 €  X taux d'invalidité 



40 à 65%
80 000 €  X taux d'invalidité 



66 à 100%
128 000 €  X taux d'invalidité 


   Frais médicaux et / ou  pharmaceutiques


Dans la limite de 500 € dont 
   80 €  pour optiques     160 € pour autres prothèses                                                  


   Pertes de salaire
 80% de la perte de salaire nette imposable.



 Assistance aux  personnes
 Prise en charge des frais de recherche et de secours.   Sans franchise kilomètrique.



 Protection des biens


En cas de dommages consécutifs à un incendie , dégâts des eaux , vol des biens mobiliers , matériels , marchandises dans la limite de la valeur déclarée  ( 12 124 € )



 Utilisation du véhicule  personnel 
 Remboursement de la franchise à la charge du responsable, bénévole dans le cadre de l'activité de la confrérie. 



Occupation d'un local permanent 
Souscription spécifique d'un contrat "RC locative et contenu".



Cotisation 2010 
65 €  TTC  par an  ( y compris frais d'échéance ) 


Editorial de la Présidente Solange Massenavette

















